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analogues  munies  dudit  dispositif. 

©  Fixation  de  vitres,  plaques,  panneaux  ou  analo- 
gues. 

Le  dispositif  de  fixation  conforme  à  l'invention 
comporte  des  pièces  de  contre-appui  solidaires  des 
ailes  (12,  13)  du  logement  destiné  à  recevoir  la  vitre 
(11),  lesdites  pièces  définissant  deux  rampes  de 
glissement  inclinées  (33)  dont  le  mouvement  est 

assure  par  un  élément  d  appui  mobile  comprenant 
un  coin  d'écartement  (26)  et  deux  rebords  d'appui 
(25). 

Application  à  la  fixation  de  vitres  sur  une  porte, 
un  cadre  ou  une  fenêtre. 
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DISPOSITIF  DE  FIXATION  DE  VITRES,  PANNEAUX  OU  ANALOGUES  SUR  UN  SUPPORT,  ET  PORTES, 
FENETRES  OU  ANALOGUES  MUNIES  DUDIT  DISPOSITIF 

La  présente  invention  concerne  le  domaine 
technique  général  de  la  fixation  de  vitres,  plaques, 
panneaux  ou  analogues  sur  une  structure  quelcon- 
que  de  support  pouvant  être,  par  exemple,  une 
porte,  une  fenêtre,  une  vitrine. 

La  présente  invention  s'attache,  plus  particuliè- 
rement  mais  non  exclusivement,  à  réaliser  un  dis- 
positif  de  fixation  d'une  vitre  destinée  à  être  instal- 
lée  sur  une  porte  à  panneaux.  L'invention  concerne 
donc  également  les  portes  ou  fenêtres  munies  d'un 
tel  dispositif  de  fixation  de  la  vitre. 

On  connaît  la  technique  traditionnelle  qui 
consiste  à  fixer  les  vitres  sur  des  encadrements  de 
portes  ou  de  fenêtres  à  l'aide  d'une  colle  ou  d'un 
mastic,  ou  encore  à  l'aide  d'une  baguette  ou  d'un 
pare-close  collé  ou  même  cloué  sur  l'encadrement. 
Ce  mode  de  fixation  traditionnel  présente  l'avanta- 
ge  d'être  facilement  monté  et  bénéficie  d'un  coût 
global  relativement  faible.  En  revanche,  il  s'est 
avéré  que  l'utilisation  d'une  telle  technique  de 
montage  sur  des  portes  ou  des  fenêtres  d'édifices 
faisant  office  de  lieux  publics  n'était  pas  satisfai- 
sante  en  raison  des  nombreuses  dégradations  et 
vols  dont  les  vitres  et  leurs  encadrements  étaient 
l'objet. 

En  effet,  la  relative  fragilité  d'un  tel  montage 
n'est  pas  de  nature  à  décourager  les  actes  de 
vandalisme,  puisqu'il  suffit  souvent  d'exercer  une 
simple  pression  à  l'aide  d'un  outil  d'écartement  sur 
le  pare-close  de  montage,  par  exemple,  pour  le 
briser  ou  l'écarter,  et  avoir  ainsi  accès  librement  à 
la  vitre  pour  la  dérober. 

On  connaît  d'autres  dispositifs  de  fixation  de 
vitres  sur  un  support  et,  notamment,  celui  décrit 
par  le  brevet  français  FR-A-2  145  328.  Le  dispositif 
décrit  présente  un  profilé  métallique  en  "H"  à 
l'intérieur  duquel  la  vitre  est  insérée  puis  bloquée 
par  introduction  d'un  coin  de  blocage  entre  une 
paroi  de  la  vitre  et  une  paroi  du  profilé.  Le  coin  de 
blocage  est  progressivement  introduit  contre  la  vi- 
tre  par  l'intermédiaire  d'un  étrier  solidaire  du  profilé 
par  l'intermédiaire  d'une  vis  dont  la  rotation  règle  la 
pression  d'une  aile  de  l'étrier  sur  le  coin.  Ce  dispo- 
sitif  antérieur  est,  plus  particulièrement,  destiné  à 
être  utilisé  pour  la  fixation  de  portes  vitrées  et  les 
dispositifs  de  fixation  sont,  en  conséquence,  parti- 
culièrement  accessibles,  puisque  disposés  dans 
les  exemples  présentés  à  l'extérieur  de  la  porte. 
Un  tel  dispositif  n'est,  en  conséquence,  ni  adapté, 
ni  conçu  pour  décourager  les  actes  de  vandalisme. 

En  outre,  il  convient  de  remarquer  que  le  sys- 
tème  de  serrage  proposé  n'est  en  fait  qu'un  systè- 
me  de  coincement  relatif  n'assurant  pas  un  serrage 
actif  de  la  vitre  et  que  l'essentiel  des  efforts  de 

coincement  s'exerce  sur  les  ailes  du  profilé  qui 
doit,  ainsi,  être  surdimensionné. 

On  connaît  enfin  également  le  brevet  français 
FR-A-2  113  646  qui  concerne  un  dispositif  de 

5  fixation  d'une  vitre  ou  d'une  glace  à  l'intérieur  d'un 
logement  défini  par  un  profilé.  La  vitre  est  mainte- 
nue  en  place  par  un  élément  de  maintien  vissé  de 
façon  amovible  à  l'intérieur  du  profilé  et  compor- 
tant  une  cavité  interne  de  support  de  la  vitre. 

10  L'élément  de  support  est,  en  outre,  muni  de  becs 
de  maintien  assimilables  à  des  replis  de  serrage 
amenés  à  coopérer  lors  du  vissage  de  l'élément  de 
maintien,  avec  des  replis  correspondants  solidaires 
des  faces  internes  du  logement  du  profilé.  Le  dis- 

15  positif  antérieur  décrit  assure  ainsi  un  léger  pince- 
ment  de  la  vitre  par  l'intermédiaire  des  extrémités 
du  profilé  lors  du  vissage  de  l'élément  de  maintien. 
Le  système  divulgué  est  d'utilisation  limitée  et  ne 
comporte  pas  de  moyens  spécifiques  propres  à 

20  lutter  contre  le  vandalisme. 
En  outre,  il  s'avère  que  le  pincement  assuré 

grâce  à  la  coopération  entre  les  replis  du  profilé  et 
les  faces  de  serrage  de  l'élément  de  maintien  est 
d'une  efficacité  insuffisante  et  que  le  montage  et 

25  démontage  des  vitres  est  une  opération  relative- 
ment  malaisée,  en  raison,  notamment,  de  l'impossi- 
bilité  de  procéder  à  un  écartement  actif  des  ailes 
du  profilé. 

L'objet  de  l'invention  est  de  réaliser  un  disposi- 
30  tif  de  fixation  de  vitre  sur  un  support,  du  type 

portes  ou  fenêtres  par  exemple,  ne  comportant  pas 
les  inconvénients  des  dispositifs  de  l'art  antérieur 
et  qui  soit  capable  d'assurer  une  bonne  efficacité 
de  maintien  de  la  vitre  propre  à  décourager  tout 

35  acte  de  vandalisme  ou  de  décèlement  de  la  vitre, 
tout  en  restant  d'un  montage  et  d'une  conception 
simples. 

L'invention  vise  également  à  réaliser  un  dispo- 
sitif  de  fixation  de  vitre  possédant  une  commande 

40  active  des  fonctions  de  pincement  et  d'écartement 
des  ailes  du  logement  de  la  vitre. 

Un  autre  objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser 
un  dispositif  d'utilisation  varié  s'adaptant  à  la  fixa- 
tion  ponctuelle  d'une  vitre  sur  un  support  quelcon- 

45  que,  ainsi  qu'à  la  fixation  d'une  vitre  à  l'intérieur 
d'un  profilé  de  montage. 

L'objet  de  l'invention  vise,  également,  à  réali- 
ser  une  porte  ou  fenêtre  par  exemple  réalisée,  en 
vue  de  dissuader  tout  acte  de  vandalisme  en  rédui- 

50  sant  l'accessibilité  aux  organes  de  fixation  de  la 
vitre. 

L'objet  de  l'invention  est  atteint  grâce  à  un 
dispositif  de  fixation  de  vitres,  panneaux  ou  analo- 
gues,  sur  un  support,  du  type  portes  ou  fenêtres 
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iar  exemple,  comportant  un  support  de  base  defi- 
lissant  un  logement  avec  des  ailes,  ledit  logement 
itant  destiné  à  recevoir  et  à  maintenir  une  vitre 
mtre  ses  deux  ailes,  ledit  dispositif  comprenant  un 
noyen  de  commande  du  mouvement  des  ailes  du 
Dgement  qui  est  constitué  : 
de  deux  pièces  de  contre-appui  fixées  en  regard 

'une  de  l'autre  sur  chacune  des  ailes  du  logement, 
d'un  élément  d'appui  mobile  monté  à  l'intérieur 

lu  logement  et  dont  le  déplacement  est  réglable  et 
:ommandé  dans  un  plan  parallèle  ou  confondu 
ivec  le  plan  d'extension  de  la  vitre  pour  venir 
sngager  les  deux  pièces  de  contre-appui  et  assurer 
m  mouvement  de  rapprochement  des  ailes  du 
ogement,  caractérisé  en  ce  que  : 

les  pièces  de  contre-appui  comportent  chacune 
ine  rampe  de  glissement  inclinée  par  rapport  aux 
liles  du  logement,  chaque  rampe  divergeant  l'une 
iers  l'autre  à  partir  de  leur  base  dans  la  direction 
apposée  à  la  vitre  et  définissant  deux  faces  de 
glissement,  l'une  externe  tournée  vers  les  ailes  du 
ogement,  l'autre  interne  tournée  vers  l'intérieur  du 
ogement, 
@  l'élément  d'appui  comprend  : 
d'une  part,  un  coin  d'écartement  qui  vient  s'enga- 

ger  progressivement  entre  les  deux  faces  internes 
jes  rampes  inclinées  pour  les  écarter  progressive- 
ment  lors  du  déplacement  de  l'élément  d'appui 
/ers  la  vitre, 
d'autre  part,  deux  rebords  en  appui  respectifs  sur 

es  faces  externes  des  rampes  pour  rapprocher  les 
-ampes  lors  du  déplacement  de  l'élément  d'appui 
3n  éloignement  de  la  vitre. 

Diverses  autres  caractéristiques  ressortent  de 
la  description  faite  ci-dessous  en  référence  aux 
dessins  annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  des  formes  de  réalisation  de  l'objet 
de  l'invention. 

La  fig.  1  présente  une  vue  générale  de  face 
montrant  une  porte  à  panneaux  munie  d'une 
vitre  et  du  dispositif  selon  l'invention. 
La  fig.  2  montre  une  vue  en  perspective  d'un 
détail  du  dispositif  de  fixation  selon  l'invention. 
La  fig.  3  montre  une  vue  en  coupe  prise  selon 
l'axe  11  I—  III  de  la  fig.  1  montrant  le  dispositif  de 
fixation  selon  l'invention  en  position  de  pince- 
ment. 
La  fig.  4  montre  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
fig.  3,  le  dispositif  de  fixation  selon  l'invention 
étant  en  position  d'écartement. 

La  fig.  1  montre  une  vue  générale  représentant 
une  porte  1  en  position  de  fermeture  contre  les 
feuillures  d'une  huisserie  2  fixée  par  tous  moyens 
techniques  connus  dans  une  baie  délimitée  dans 
une  paroi.  L'huisserie  2  comprend,  de  manière 
classique,  deux  montants  verticaux  4  et  un  linteau 
5  raccordé  aux  montants  4. 

La  porte  1  est  munie  d'un  organe  de  préhen- 

sion  b,  tel  qu  une  poignée  par  exemple,  absufdiu 
l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  porte  1,  en  relation 
avec  une  serrure  le  cas  échéant. 

La  porte  1  est  constituée  d'un  encadrement  8 
;  sensiblement  rectangulaire  dont  les  quatre  côtés 

délimitent  une  ouverture  10  également  sensible- 
ment  rectangulaire  par  exemple  dans  laquelle  est 
montée  une  vitre  11,  simple  ou  double. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  montré  aux  fig.  1 
o  à  4,  la  porte  1  est  avantagaeusement  réalisée  en 

tôle  découpée  et  pliée  et  son  armature  principale 
se  compose  de  deux  panneaux  12,  13  parallèles 
montés  de  manière  fixe  à  une  distance  e  l'un  de 
l'autre,  de  façon  à  définir,  vers  leurs  extrémités 

5  terminales  délimitant  l'ouverture  10,  un  logement 
de  réception  pour  la  vitre  11  dont  le  plan  de 
symétrie  P  est  confondu  avec  le  plan  d'extension 
de  la  vitre  11  et  dont  les  panneaux  12,  13  forment 
les  ailes. 

;o  La  fig.  2  illustre  un  montage  tel  que  précédem- 
ment  défini,  dans  lequel  les  panneaux  12,  13  se 
terminent  par  deux  ailes  généralement  d'équerre 
14,  15  destinées  à  venir  enserrer  et  pincer  la  vitre 
11  pour  assurer  sa  solidarisation  avec  la  porte  1, 

>5  ou  plus  généralement  avec  le  support  de  vitre. 
Il  doit  être  considéré  que,  dans  l'exemple  de 

réalisation  relatif  à  la  porte  1,  chaque  côté  de 
l'ouverture  10  se  termine  par  deux  ailes  d'équerre 
14,  15  et  que  la  description  se  référera,  pour  plus 

jo  de  simplicité,  à  la  prise  en  compte  d'un  seul  côté 
de  fixation,  étant  entendu  que  le  dispositif  de  fixa- 
tion  décrit  est  identique  pour  chaque  côté  de  fixa- 
tion. 

Les  panneaux  12,  13  définissent  entre  eux  un 
35  profilé  de  montage  dans  lequel  on  incorpore,  à 

distance  des  ailes  d'équerre  14,  15,  un  profilé  de 
support  16,  de  section  transversale  en  "U",  de 
préférence  et  rendu  solidaire  des  panneaux  12,  13 
par  soudage  ou  par  tout  autre  moyen  connu.  Le 

40  profilé  de  support  16  en  "U"  comporte  une  âme 
centrale  17  et  deux  ailes  latérales  18  qui  s'étendent 
dans  la  direction  opposée  à  l'extrémité  des  pan- 
neaux  12,  13  portant  les  ailes  d'équerre  14,  15  et 
sont  en  appui  contre  lesdits  panneaux  sur  lesquels 

45  elles  peuvent  être  soudées.  L'âme  centrale  17  est 
munie  d'un  orifice  traversant  l'épaisseur  du  profilé 
de  support  16,  ledit  orifice  étant  situé  sensiblement 
à  égale  distance  des  deux  ailes  latérales  18.  Le 
profilé  de  support  16  peut  comporter  un  ou  plu- 

50  sieurs  orifices  répartis  régulièrement  ou  non  sur  la 
longueur  de  l'âme  centrale  17. 

Chacun  des  orifices  est  destiné  à  recevoir  une 
vis  21  dont  la  tête  peut  venir  en  butée  contre  la 
face  de  l'âme  centrale  16  située  entre  les  ailes 

55  latérales  18.  La  tige  filetée  de  la  vis  21  vient 
s'engager  dans  un  trou  ou  un  logement  taraudé 
ménagé  dans  un  élément  d'appui  mobile  22  monté 
à  l'intérieur  du  logement  défini  par  les  panneaux 
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12,  13.  La  vis  21  rend  ainsi  solidaire  le  profilé  de 
support  16,  qui  est  fixe,  avec  l'élément  d'appui 
mobile  22,  et  assure  par  vissage  et  dévissage  la 
commande  du  mouvement  de  l'élément  22  suivant 
les  deux  directions  indiquées  par  la  flèche  F  de  la 
fig.  2. 

L'élément  d'appui  mobile  22  peut  consister  en 
un  profilé  coulissant  ou  coulisseau  comprenant  une 
âme  23  dans  laquelle  est  ménagé  le  trou  taraudé 
de  réception  de  la  vis  21,  ladite  âme  étant  bordée 
par  deux  ailes  de  coulissement  24  conférant  au 
coulisseau  une  section  tranvsersale  en  "U".  Les 
ailes  de  coulissement  24  comportent  à  leurs  extré- 
mités  respectives  un  bord  tombé  dont  la  tranche 
constitue  un  rebord  d'appui  25,  préférentiellement 
d'équerre.  Les  deux  rebords  25  sont,  de  préféren- 
ce,  symétriques  par  rapport  au  plan  de  symétrie 
longitudinal  P  du  logement  défini  par  les  panneaux 
12,  13  et  s'arrêtent  à  distance  dudit  plan  P. 

Un  coin  d'écartement  26,  se  présentant  par 
exemple  sous  la  forme  d'un  profilé  creux  de  sec- 
tion  transversale  sensiblement  rectangulaire  (fig. 
2),  est  fixé  sur  l'âme  23,  par  exemple  par  soudure. 
Le  coin  d'écartement  26  s'étend  sur  une  longueur 
équivalente  à  celle  des  ailes  de  coulissement  24 
augmentée  de  l'épaisseur  des  rebords  25,  de  telle 
manière  que  le  prolongement  des  rebords  25  en 
direction  du  plan  P  passe  par  la  face  externe  27  du 
coin  d'écartement  26.  Par  ailleurs,  le  coin  d'écarte- 
ment  26  est  fixé  symétriquement  par  rapport  au 
plan  P,  de  façon  que  ce  dernier  passe  sensible- 
ment  par  le  centre  de  la  face  externe  27.  Les 
caractéristiques  dimensionnelles  du  coin  d'écarte- 
ment  26  sont  enfin  telles  qu'il  subsiste,  entre  cha- 
que  tranche  terminale  des  rebords  25  et  le  coin 
d'écartement  26,  un  espace  libre. 

Le  dispositif  de  fixation  conforme  à  l'invention 
est  complété  par  le  montage  de  deux  pièces  de 
contre-appui  30,  pouvant  être  des  profilés,  dispo- 
sées  symétriquement  en  regard  l'une  de  l'autre  sur 
chacune  des  faces  opposées  des  panneaux  12,  13. 
Les  pièces  de  contre-appui  30  présentent  une 
branche  de  fixation  31  s'étendant  contre  les  faces 
des  panneaux  12,  13,  de  préférence  sensiblement 
au  droit  des  ailes  d'équerre  14,  15,  lesdites  bran- 
ches  31  étant  rendues  solidaires  de  chaque  pan- 
neau  12,  13  par  soudage  par  exemple.  Les  bran- 
ches  de  fixation  31  se  prolongent  par  une  branche 
intermédiaire  32  dirigée  vers  le  plan  de  symétrie  P 
et,  de  préférence,  perpendiculaire  audit  plan  P,  et 
se  terminent  en  direction  du  coulisseau  22  par  une 
rampe  de  glissement  33  s'étendant  à  partir  de 
l'extrémité  de  la  branche  intermédiaire  32  avec  une 
inclinaison  par  rapport  aux  panneaux  12,  13. 

Les  rampes  de  glissement  33  sont  symétriques 
par  rapport  au  plan  P  et  leur  inclinaison  les  rend 
divergentes  l'une  par  rapport  à  l'autre  à  partir  de 
leur  base  dans  la  direction  opposée  à  la  vitre  11. 

Les  pièces  de  contre-appui  30  ainsi  que  le  profilé 
de  support  16  et  le  coulisseau  22  sont  disposés 
relativement,  de  façon  que  les  rampes  de  glisse- 
ment  33  viennent  s'insérer  dans  l'espace  libre  mé- 

5  nagé  entre  le  coin  d'écartement  26  et  les  rebords 
d'équerre  25  et  que,  dans  la  position  extrême  d'ap- 
pui  du  coulisseau  22  contre  l'âme  centrale  16,  les 
rampes  de  glissement  33  soient  toujours  insérées 
dans  l'espace  libre  précédemment  défini.  Le  di- 

10  mensionnement  de  l'espace  libre  est,  par  ailleurs, 
choisi  pour  permettre  un  glissement  libre  du  coulis- 
seau  22  contre  les  rampes  de  glissement  33. 

Le  dispositif  de  fixation  ainsi  décrit  fonctionne 
de  la  manière  suivante. 

75  Avant  d'insérer  la  vitre  11  dans  le  logement 
entre  les  panneaux  12,  13,  l'utilisateur  procède  à 
l'écartement  des  rebords  d'équerre  14,  15  en  dé- 
vissant  la  vis  21,  ce  qui  a  pour  conséquence  de 
déplacer  progressivement  le  coulisseau  22  dans  le 

20  sens  représenté  par  la  flèche  fi  de  la  fig.  4.  Ce 
mouvement  de  coulissement  est  facilité  lorsque 
l'on  prévoit  un  moyen  de  blocage  du  recul  de  la  vis 
21  qui  peut  consister,  par  exemple,  en  une  gorge 
annulaire  ménagée  sur  la  circonférence  du  corps 

25  de  la  vis  21,  la  gorge  coopérant  avec  des  éléments 
de  blocage  solidaires  du  profilé  de  support  16.  Le 
moyen  de  blocage  peut  encore  consister  en  un 
capuchon  ou  un  renfort  de  maintien  de  la  tête  de 
vis  21,  cet  élément  étant  fixé  sur  le  profilé  de 

30  support  16,  ou  encore  entre  le  profilé  16  et  l'arma- 
ture  8  de  la  porte  1.  Lors  de  son  déplacement 
selon  la  flèche  fi  ,  le  coin  d'écartement  26  engage 
progressivement  les  faces  internes  des  rampes  de 
glissement  33,  tournées  vers  l'intérieur  du  loge- 

35  ment  et,  en  raison  de  leur  inclinaison  convergente 
vers  la  vitre,  les  écarte  au  fur  et  à  mesure  de  son 
avancement.  Cet  écartement  se  traduit,  du  fait  de 
l'élasticité  des  panneaux  12,  13,  par  un  écartement 
proportionnel  des  extrémités  des  panneaux  12,  13 

40  qui  cesse  lorsque  les  faces  des  rebords  25  vien- 
nent  en  appui  contre  les  branches  intermédiaires 
32. 

Il  est  alors  possible  d'introduire  la  vitre  11,  puis 
de  commander  le  mouvement  du  coulisseau  selon 

45  la  flèche  h  (fig.  3)  par  action  inverse  sur  la  vis  21. 
Lorsque  le  coulisseau  se  déplace  selon  la  flèche  f2, 
les  tranches  terminales  des  rebords  25  sont  en 
appui  de  glissement  actif  contre  les  faces  externes 
des  rampes  de  glissement  33,  ce  qui  se  traduit  par 

50  l'application  d'une  force  tendant  au  rapprochement 
des  panneaux  12,  13  au  fur  et  à  mesure  du  glisse- 
ment  du  coulisseau  22.  Le  scellage  et  l'étanchéité 
de  la  pose  de  la  vitre  11  sont  assurés  de  manière 
classique  par  interposition  d'un  joint  ou  d'une  colle 

55  de  pose  35  entre  la  vitre  11  et  les  ailes  d'équerre 
14,  15. 

Dans  l'application  préférentielle  du  dispositif  de 
fixation  de  vitres  à  un  support  du  type  porte,  tel 

4 
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lue  montré  à  la  fig.  1,  les  deux  cotes  verticaux  de 
'ouverture  10  peuvent  être  équipés  sur  toute  leur 
ongueur  d'un  profilé  de  contre-appui  30,  d'un  cou- 
isseau  22  et  d'un  profilé  de  support  16,  tandis  que 
es  côtés  inférieurs  et  supérieurs  sont  munis  des 
nêmes  éléments,  mais  de  longueur  inférieure  par 
apport  aux  côtés  respectifs  de  l'ouverture  10. 
Mors  que  les  éléments  constitutifs  du  dispositif  de 
ixation  sont  montés  et  fixés  généralement  d'origi- 
le,  de  préférence,  pour  les  deux  côtés  verticaux  et 
jour  le  côté  inférieur,  lors  de  la  réalisation  de 
'armature  8  de  la  porte,  le  profilé  de  support  16i 
3t  le  coulisseau  22i  correspondant  au  côté  supé- 
ieur  de  l'ouverture  10  sont  montés  séparément  et 
constituent  un  élément  amovible.  Il  est,  en  effet, 
îécessaire  que  l'un  au  moins  des  quatre  côtés  de 
ixation  du  dispositif  de  fixation  soit  amovible  pour 
Dermettre  le  montage  de  la  vitre  11. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  montré  à  la  fig. 
I,  la  vitre  11  peut  être  insérée  entre  les  parois  12, 
13  par  glissement  entre  lesdites  parois  à  partir  du 
;ôté  supérieur  de  l'ouverture  10,  puisque  le  sup- 
3ort  16i  et  le  coulisseau  22i  ne  sont  pas  en  place. 

Une  fois  la  position  de  la  vitre  11  ajustée  entre 
es  ailes  d'équerre  14,  15  des  côtés  verticaux  et  du 
:ôté  inférieur  de  l'armature  de  la  porte  1,  les  vis  de 
serrage  21  sont  mises  en  action  pour  effectuer  le 
Dincement  et  la  fixation  de  la  vitre  11  sur  les  trois 
;ôtés  précédemment  définis.  Le  quatrième  côté  du 
dispositif  de  fixation  représenté,  dans  le  cas  pré- 
sent,  par  le  profilé  de  support  supérieur  16i  sur 
lequel  est  monté  le  coulisseau  22i  ,  est  ensuite  lui- 
même  inséré  entre  les  parois  12,  13,  de  telle  façon 
que  le  coulisseau  22i  soit  décalé  transversalement 
et  latéralement  par  rapport  à  l'élément  de  contre- 
appui  30i  d'une  longueur  I  correspondant  à  la 
longueur  de  l'élément  de  contre-appui  30i  .  Ce  dé- 
calement  est  nécessaire  pour  permettre  ensuite  par 
glissement  latéral,  par  exemple  selon  le  sens  de  la 
flèche  f3  (fig.  1),  l'introduction  du  coin  d'écarte- 
ment  26  et  des  rebords  25  du  coulisseau  22i  de 
part  et  d'autre  des  rampes  de  glissement  33.  Il  est, 
en  conséquence,  nécessaire  de  prévoir  un  dégage- 
ment  du  profilé  16i  selon  la  direction  f3  ou  selon  la 
direction  opposée,  à  l'intérieur  du  logement  défini 
par  les  parois  12,  13,  au  moins  égal  à  la  longueur 
de  l'élément  de  contre-appui  30i  .  En  pratique,  les 
longueurs  du  coulisseau  22i  et  des  éléments  de 
contre-appui  seront  sensiblement  égales  et  on 
pourra  prévoir,  soit  des  ouvertures  latérales  dans 
l'armature  de  la  porte,  soit  de  réaliser  l'armature  de 
la  porte,  de  telle  façon  que  la  distance  d  comprise 
entre  les  limites  extérieures  de  l'armature  8  et 
l'extrémité  du  profilé  de  support  16i,  lorsque  celui- 
ci  est  dans  sa  position  de  fixation  à  l'intérieur  des 
panneaux  12,  13,  soit  au  moins  égale  à  la  longueur 
I  de  l'élément  de  contre-appui  30i.  Le  coulisseau 
22i  peut  également  être  introduit  individuellement 

entre  les  pièces  de  contre-appui  dui  ,  le  prorne  ae 
support  16i  étant  ensuite  simplement  déposé  en 
appui  contre  le  coulisseau  22i  .  La  vis  de  serrage  et 
de  commande  21  est  alors  introduite  en  dernier,  et 

5  il  est  nécessaire  qu'un  dégagement  latéral  corres- 
pondant  à  la  longueur  du  coulisseau  22i  soit  prévu 
au  moins  d'un  côté  des  éléments  de  contre-appui 
30i. 

Diverses  modifications  du  dispositif  sont 
o  concevables,  sans  sortir  pour  autant  du  cadre  de 

l'invention.  Il  est  ainsi  possible,  à  la  place  de 
profilés  s'étendant  le  long  des  côtés  de  l'armature 
8,  de  prévoir  de  monter  plusieurs  éléments  de 
fixation  discontinus  comportant,  par  exemple,  un 

'5  coulisseau  de  longueur  limitée.  De  la  même  façon, 
à  la  place  d'un  simple  trou  taraudé  pour  la  vis  21,  il 
est  envisageable  de  réaliser,  à  l'intérieur  du  coulis- 
seau  22,  un  logement  pour  le  filetage  de  la  vis  21. 
Diverses  formes  du  coin  d'écartement  26,  autres 

>o  que  la  section  rectangulaire,  peuvent  également 
être  envisagées. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  ainsi  un 
serrage  actif  des  bords  de  la  vitre  entre  les  ailes 
d'équerre  25  assurant  une  bonne  efficacité  de  pin- 

35  cernent  propre  à  s'opposer  à  toute  tentative  de 
descellement.  Par  ailleurs,  l'absence  de  recours  à 
des  pare-closes,  ainsi  que  la  mise  en  place  du 
dispositif  de  fixation  à  l'intérieur  de  l'encadrement 
d'une  porte  réalisée  par  pliage,  réduit  considérable- 

30  ment  l'accessibilité  desdits  dispositifs  une  fois  la 
porte  installée  dans  l'huisserie.  Un  tel  montage  est 
de  nature  à  dissuader  les  actes  de  vandalisme 
visant  à  dérober  rapidement  un  vitrage. 

35 
Revendications 

1  -  Dispositif  de  fixation  de  vitres  (11),  panneaux  ou 
analogues,  sur  un  support,  du  type  portes  ou  fenê- 

40  très  par  exemple,  comportant  un  support  de  base 
définissant  un  logement  avec  des  ailes  (12,  13), 
ledit  logement  étant  destiné  à  recevoir  et  à  mainte- 
nir  une  vitre  (11)  entre  ses  deux  ailes  (12,  13),  ledit 
dispositif  comprenant  un  moyen  de  commande  du 

45  mouvement  des  ailes  (12,  13)  du  logement  qui  est 
constitué  : 
-  de  deux  pièces  de  contre-appui  (30)  fixées  en 
regard  l'une  de  l'autre  sur  chacune  des  ailes  (12, 
13)  du  logement, 

50  -  d'un  élément  d'appui  mobile  (22)  monté  à  l'inté- 
rieur  du  logement  et  dont  le  déplacement  est  régla- 
ble  et  commandé  dans  un  plan  parallèle  ou  confon- 
du  avec  le  plan  d'extension  (P)  de  la  vitre  (11)  pour 
venir  engager  les  deux  pièces  de  contre-appui  (30) 

55  et  assurer  un  mouvement  de  rapprochement  des 
ailes  (12,  13)  du  logement, 
caractérisé  en  ce  que  : 
-  les  pièces  de  contre-appui  (30)  comportent  cha- 

b 
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cune  une  rampe  de  glissement  (33)  inclinée  par 
rapport  aux  ailes  (12,  13)  du  logement,  chaque 
rampe  divergeant  l'une  vers  l'autre  à  partir  de  leur 
base  dans  la  direction  opposée  à  la  vitre  (11)  et 
définissant  deux  faces  de  glissement,  l'une  externe 
tournée  vers  les  ailes  (12,  13)  du  logement,  l'autre 
interne  tournée  vers  l'intérieur  du  logement, 
-  l'élément  d'appui  (22)  comprend  : 
.  d'une  part,  un  coin  d'écartement  (26)  qui  vient 
s'engager  progressivement  entre  les  deux  faces 
internes  des  rampes  inclinées  (33)  pour  les  écarter 
progressivement  lors  du  déplacement  de  l'élément 
d'appui  (22)  vers  la  vitre  (11), 
.  d'autre  part,  deux  rebords  (25)  en  appui  respectifs 
sur  les  faces  externes  des  rampes  (33)  pour  rap- 
procher  les  rampes  lors  du  déplacement  de  l'élé- 
ment  d'appui  (22)  en  éloignement  de  la  vitre. 
2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  pièce  d'appui  (30)  est  constituée 
d'une  aile  de  fixation  (31)  solidarisée  avec  le  loge- 
ment  à  proximité  de  l'extrémité  des  ailes  (  12,  13, 
14,  15)  du  logement,  l'aile  de  fixation  (31)  se  pour- 
suivant  par  une  aile  de  butée  (32)  formant  pli  et 
s'étendant  en  direction  du  plan  de  symétrie  central 
(P)  du  logement,  ladite  aile  de  butée  se  poursui- 
vant  par  la  rampe  de  glissement  (33). 
3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  pièces  d'appui  (30)  sont  des  profilés 
s'étendant  le  long  de  l'axe  longitudinal  du  loge- 
ment. 
4  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  d'appui  mobile  est  un  coulis- 
seau  (22)  monté  déplaçable  à  l'intérieur  du  loge- 
ment  par  l'intermédiaire  d'une  vis  de  réglage  (21) 
de  position,  elle-même  solidaire  du  logement  par 
une  plaque  support  (16)  fermant  le  logement,  ladite 
plaque  étant  fixée  entre  les  panneaux  (12,  13)  du 
logement. 
5  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  coulisseau  (22)  comprend  une  âme 
centrale  (23)  bordée  par  deux  ailes  de  coulisse- 
ment  (24),  le  coin  d'écartement  (26)  s'étendant 
entre  les  ailes  de  coulissement  (24)  et  étant  solidai- 
re  de  l'âme  centrale  (23). 
6  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  ailes  de  coulissement  (24)  sont 
en  appui  de  glissement  respectifs  contre  les  ailes 
(12,  13)  du  logement,  et  l'âme  centrale  (23)  com- 
porte  un  orifice  taraudé  pour  la  vis  (21)  débouchant 
à  l'intérieur  du  coin  d'écartement  (26). 
7  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  chacune  des  ailes  de  coulissement 
comprend  un  bord  tombé  terminal  dont  les  tran- 
ches  constituent  les  rebords  d'appui  (25)  du  coulis- 
seau  (22). 
8  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  5,  6  ou  7, 
caractérisé  en  ce  que  le  coulisseau  (22)  est  un 
profilé  s'étendant  le  long  de  l'axe  longitudinal  du 

logement. 
9  -  Porte,  cadre  ou  fenêtre  comportant  un  encadre- 
ment  (8)  de  vitre  avec  au  moins  un  dispositif  de 
fixation  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  8 

5  pour  la  fixation  d'une  vitre. 
10  -  Porte,  cadre  ou  fenêtre  selon  la  revendication 
9,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  côté  de  l'enca- 
drement  (8)  est  muni  d'un  élément  amovible 
constitué  d'une  plaque  de  support  (16i)  portant  un 

10  coulisseau  (22i)  pour  permettre  la  mise  en  place 
de  la  vitre  (11)  dans  l'encadrement  (8). 
11  -  Porte,  cadre  ou  fenêtre  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  le  dégagement  latéral 
pour  l'élément  amovible  à  l'intérieur  du  logement 

75  formé  par  l'encadrement  est,  à  partir  de  sa  position 
de  fixation,  au  moins  égal  à  la  longueur  (I)  des 
pièces  de  contre-appui  (30)  solidaire  de  l'encadre- 
ment  (8). 
12  -  Porte,  cadre  ou  fenêtre  selon  la  revendication 

20  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  un  dégage- 
ment  latéral  au  moins  égal  à  la  longueur  du  coulis- 
seau  (22i)  au  moins  d'un  côté  des  pièces  de 
contre-appui  (30i). 
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